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Gouvernement du Québec

Décret 662-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’École de technologie supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École de technologie supérieure par le décret 
numéro 261-92 du 26 février 1992, le conseil d’administra-
tion de l’École de technologie supérieure se compose de 
seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3 de 
ces lettres patentes, deux personnes exerçant une fonction 
de direction à l’École, dont au moins une personne exerçant 
une fonction de direction d’enseignement ou de direction 
de recherche, sont nommées pour cinq ans par le gouver-
nement et désignées par le conseil d’administration, sur la 
recommandation du directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes, tout membre visé aux paragraphes b et c de l’arti-
cle 3 cesse de faire partie du conseil d’administration dès 
qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour 
la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 974-2011 du 
21 septembre 2011, monsieur Edmond T. Miresco était 
nommé membre du conseil d’administration de l’École 
de technologie supérieure, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE sur la recommandation du directeur 
général, le conseil d’administration de l’École de techno-
logie supérieure a désigné monsieur Mario Beauséjour;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE monsieur Mario Beauséjour, directeur de l’admi-
nistration, École de technologie supérieure, soit nommé 
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure, à titre de personne exerçant une fonc-
tion de direction, pour un mandat de cinq ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Edmond T. 
Miresco.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 663-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de Télé-université

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à Télé-université par le décret numéro 1302-2011 
du 14 décembre 2011, le conseil d’administration de Télé-
université se compose de dix-sept membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3 
de ces lettres patentes, cinq personnes sont nommées par 
le gouvernement sur la recommandation du ministre dont 
au moins trois professeurs, membres du personnel d’ensei-
gnement, de conception ou d’encadrement pédagogique, 
nommées pour trois ans et désignées par les membres de 
ce personnel;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes, cinq personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de 
la ministre, après consultation des groupes les plus repré-
sentatifs des milieux sociaux, culturels, des affaires et 
du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs, 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de ces lettres 
patentes, les premiers membres du conseil d’administration 
de Télé-université sont les membres du conseil de gestion 
établi en vertu de l’article 3 des lettres patentes supplé-
mentaires accordées à l’Université du Québec à Montréal 
conformément au décret numéro 464-2005 du 18 mai 2005, 
en fonction lors de l’entrée en vigueur de ces lettres patentes 
dans la mesure où ils se qualifi ent selon l’article 3 de ces 
dernières et ces membres demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 857-2005 
du 21 septembre 2005, monsieur Vincent Tanguay a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de Télé-université, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;
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